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Les nombreuses
personnalit6s qui ont

accept6 de pr6sider le jury :

Boutros Boutros-Ghali en2002, Abdou Dioufen 2005, Barbara Hendricks en 2006, Edwy plenel en
2009, st6phane Hessel en 2010, Jorge sempr[n en2011, Abderrazak Kilani en 2012,-chrirti"n"
F6ral-schuhl en 2013, christiane Taubira en 201 4, R6my ourdan en 201 5, Moncef Ben Moussa en
2016 eI Olivier Morice en 2017.

TXTRAITS DU REGLEMTNT

Art, 1 : Le concours est ouveft i tou(te)s les
avocat(e)s inscrit(e)s ir un barreau, quels
que soient leur nationalit6, leur lanque
et leur Age.

Art 4 ; Le (la) candidat(e) doit
r6diger une plaidoirie relative i un
cas av6r6 et individuel de violation
des droits de l'homme, tir6 de
l'actualit6 r6cente et dont il doit
obligatoirement justifier.

Art. 5 : La plaidoirie ne depassera pas
9000 signes (espaces compris). A l'oral,
elle doit dtre prononc6e en 12 nginutes
maxirnurn, Tout d6passercent du
ternps de parole constituera un
facteur d6favorable,

Art. 9 : Les plaidoiries 6crites en langues

etrangeres sont traduites en frangais. La
traduction est assur6e par des traducteurs
professionnels Les frais de traduction sont
) la charge du M6morial de Caen.

respect du temps de parole.

Art. 19 I L'organisation ainsi que les
frais de d6placement et de s6jour des
finalistes sont i la charge du M6morial
de Caen (transport, repas et 3 nuits
d'h6tel i Caen, pour les candidat(e)s
finalistes). Toutes les d6penses annexes
notamment les frais de visa, les taxes
d'a6roport, les assurances et autres nuits
d'h6tel sont ) la charge des finalistes,
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